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Contact : Cyril COLOM 
Coordonnateur enfance, jeunesse, culture 
Tél. : 04 79 55 02 59 
Mail : cyril.colom@valvanoisetarentaise.fr  

Aux familles des enfants scolarisés dans      
les écoles de Val Vanoise Tarentaise 

 
Bozel, le 5 juillet 2017 

 
Objet : Important - réforme des rythmes scolaires 
 
Madame, Monsieur, 
 
Dans un courrier que je vous ai adressé le 30 mai dernier, je vous informais de la volonté des élus                    
de notre territoire de revenir à la semaine de 4 jours d’école dès la rentrée 2017-2018. 
 
En effet, dès les premières annonces faites par le Ministre de l’Education nationale évoquant cette               
possibilité, le Conseil communautaire réuni le 22 mai 2017 a demandé que les écoles de nos                
communes bénéficient de ces nouvelles dispositions. Le 24 mai 2017, j’ai donc saisi le ministère               
pour l’informer de cela. 
 
Le décret n°2017-1108 du 27 juin 2017 relatif aux dérogations à l’organisation de la semaine               
scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires publiques a été publié au Journal Officiel de               
la République Française le 28 juin 2017. 
Il prévoit que, saisi d'une proposition conjointe d'une commune ou d'un établissement public de              
coopération intercommunale et d'un ou plusieurs conseils d'école, le directeur académique des            
services de l'éducation nationale, agissant par délégation du recteur d'académie, peut autoriser            
des adaptations à l'organisation de la semaine scolaire. 
 
Ces nouvelles dispositions étant attendues depuis plusieurs semaines, les 14 conseils des écoles             
des communes membres de Val Vanoise se sont déroulés entre le 12 juin et le 3 juillet 2017. À                   
l’unanimité et par anticipation, ils ont confirmé le souhait de revenir à la semaine de 4 jours                 
d’école. 
 
Le Comité Départemental de l’Education Nationale de la Savoie réuni le mardi 4 juillet 2017 a                
réservé un avis favorable à notre demande et le directeur académique des services de l’éducation               
nationale a donné son accord pour adapter l’organisation de la semaine d’école. 
 
Vous trouverez donc, joint au présent courrier, les nouveaux horaires des écoles décidés             
conjointement par les maires et les directions d’école. Ils seront en application dès le lundi 4                
septembre 2017. Bien entendu, les accueils de loisirs du mercredi seront ouverts toute la journée               
dès la rentrée. 
 
Espérant avoir répondu à vos attentes, je vous présente, Madame, Monsieur, mes respectueuses             
salutations. 
 

Le Président, 
Thierry MONIN 

 

Communauté de communes Val Vanoise Tarentaise 
71 rue des Tilleuls - 73350 Bozel 
Tél. : 04 79 55 03 34 - Mail : info@valvanoisetarentaise.fr 

 



 

Horaires des écoles de Val Vanoise Tarentaise 
année scolaire 2017-2018 

 
 

ÉCOLE DES ALLUES matin après-midi 

lundi 8h30 à 11h45 13h30 à 16h15 

mardi 8h30 à 11h45 13h30 à 16h15 

jeudi 8h30 à 11h45 13h30 à 16h15 

vendredi 8h30 à 11h45 13h30 à 16h15 

 
 
 

ÉCOLE DE MÉRIBEL matin après-midi 

lundi 8h45 à 11h45 13h30 à 16h30 

mardi 8h45 à 11h45 13h30 à 16h30 

jeudi 8h45 à 11h45 13h30 à 16h30 

vendredi 8h45 à 11h45 13h30 à 16h30 

 
 
 

ÉCOLE DE BRIDES matin après-midi 

lundi 8h35 à 11h35 13h20 à 16h20 

mardi 8h35 à 11h35 13h20 à 16h20 

jeudi 8h35 à 11h35 13h20 à 16h20 

vendredi 8h35 à 11h35 13h20 à 16h20 

 
 
 

ÉCOLE DE CHAMPAGNY matin après-midi 

lundi 8h45 à 11h45 13h30 à 16h30 

mardi 8h45 à 11h45 13h30 à 16h30 

jeudi 8h45 à 11h45 13h30 à 16h30 

vendredi 8h45 à 11h45 13h30 à 16h30 
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ÉCOLE DE 1850 matin après-midi 

lundi 8h45 à 11h45 13h15 à 16h15 

mardi 8h45 à 11h45 13h15 à 16h15 

jeudi 8h45 à 11h45 13h15 à 16h15 

vendredi 8h45 à 11h45 13h15 à 16h15 

 
 
 
 

ÉCOLE DE CHAMPETEL matin après-midi 

lundi 8h45 à 11h45 13h30 à 16h30 

mardi 8h45 à 11h45 13h30 à 16h30 

jeudi 8h45 à 11h45 13h30 à 16h30 

vendredi 8h45 à 11h45 13h30 à 16h30 

 
 
 
 

ÉCOLE DE FEISSONS matin après-midi 

lundi 8h30 à 11h30 13h30 à 16h30 

mardi 8h30 à 11h30 13h30 à 16h30 

jeudi 8h30 à 11h30 13h30 à 16h30 

vendredi 8h30 à 11h30 13h30 à 16h30 

 
 
 
 

ÉCOLE DE MONTAGNY matin après-midi 

lundi 8h45 à 11h45 13h45 à 16h45 

mardi 8h45 à 11h45 13h45 à 16h45 

jeudi 8h45 à 11h45 13h45 à 16h45 

vendredi 8h45 à 11h45 13h45 à 16h45 
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ÉCOLE DE PRALOGNAN matin après-midi 

lundi 9h à 12h 13h30 à 16h30 

mardi 9h à 12h 13h30 à 16h30 

jeudi 9h à 12h 13h30 à 16h30 

vendredi 9h à 12h 13h30 à 16h30 

 
 
 
 

ÉCOLE DU PLANAY matin après-midi 

lundi 8h30 à 11h30 13h30 à 16h30 

mardi 8h30 à 11h30 13h30 à 16h30 

jeudi 8h30 à 11h30 13h30 à 16h30 

vendredi 8h30 à 11h30 13h30 à 16h30 

 
 
 
 

ÉCOLE ELEM. BOZEL matin après-midi 

lundi 8h30 à 11h30 13h30 à 16h30 

mardi 8h30 à 11h30 13h30 à 16h30 

jeudi 8h30 à 11h30 13h30 à 16h30 

vendredi 8h30 à 11h30 13h30 à 16h30 

 
 
 
 

ÉCOLE MATERN. BOZEL matin après-midi 

lundi 8h30 à 11h30 13h30 à 16h30 

mardi 8h30 à 11h30 13h30 à 16h30 

jeudi 8h30 à 11h30 13h30 à 16h30 

vendredi 8h30 à 11h30 13h30 à 16h30 
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ÉCOLE ELEM. PRAZ 
Pour les CP et CE1 

matin après-midi 

lundi 8h45 à 11h45 13h15 à 16h15 

mardi 8h45 à 11h45 13h15 à 16h15 

jeudi 8h45 à 11h45 13h15 à 16h15 

vendredi 8h45 à 11h45 13h15 à 16h15 

 
 
 
 

ÉCOLE ELEM. PRAZ 
Pour les CE2, CM1 et CM2 

matin après-midi 

lundi 8h45 à 12h45 14h15 à 16h15 

mardi 8h45 à 12h45 14h15 à 16h15 

jeudi 8h45 à 12h45 14h15 à 16h15 

vendredi 8h45 à 12h45 14h15 à 16h15 

 
 
 
 

ÉCOLE MATERN. PRAZ matin après-midi 

lundi 8h45 à 11h45 13h15 à 16h15 

mardi 8h45 à 11h45 13h15 à 16h15 

jeudi 8h45 à 11h45 13h15 à 16h15 

vendredi 8h45 à 11h45 13h15 à 16h15 
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